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L O I S

Loi n° 2021-33 du 23 juillet 2021
modifiant la loi n° 65-60 du 21 juillet 1965

portant Code pénal

EXPOSE DES MOTIFS

Malgré la panoplie d'incriminations prises en compte dans le
cadre de la lutte contre le terrorisme et son financement, le droit
positif sénégalais ne couvre toujours pas encore entièrement cer-
taines problématiques majeures que posent les résolutions pertinen-
tes du Conseil de Sécurité des Nations-Unies, notamment des
résolutions n° 1373 (2001) et n° 2178 (2014) et certains instruments
internationaux ratifiés tels que la Convention des Nations sur le droit
de la mer du 10 décembre 1982, la Convention internationale pour
la répression du financement du terrorisme du 09 décembre 1999
et la Convention des Nations unies contre la criminalité transna-
tionale organisée du 15 novembre 2000.

De même, l'infraction d'association de malfaiteurs, dont les
dispositions apparaissent assez restrictives, ne couvre que l'asso-
ciation ou l'entente établie en vue de préparer ou de commettre des
crimes et délits contre les personnes ou les propriétés.

Dans le domaine maritime, si le Code de la Marine marchande
en son article 675, prévoit l'infraction de piraterie maritime en y
attachant une peine, il n'en donne pas pour autant une définition
assez explicite permettant d'appréhender tous les aspects de ce
phénomène au sens de la Convention pertinente précitée.

De plus, pour une répression efficace de certaines infractions
notamment celles se rapportant à la criminalité transnationale
organisée, il est nécessaire de fixer un régime général de la
responsabilité pénale des personnes morales dans le Code pénal.

Enfin, le régime actuel de la confiscation est inadapté pour priver
efficacement l'auteur d'une infraction de la jouissance des biens
procurés par son comportement prohibé par la loi, dans la mesure
où d'une part, elle vise souvent les instruments et objets ayant servi
à la commission de l'infraction ou les produits des infractions contre
ou en rapport avec les deniers publics et l'enrichissement illicite
et d'autre part, cette peine complémentaire n'est pas prévue pour
toutes les infractions qui peuvent générer un produit.
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Ainsi, pour une lutte efficace contre le terrorisme sous toutes
ses formes, certaines infractions commises en bande organisée et
toute autre forme d'économie parallèle, il convient d'élargir la palette
des infractions de financement de terrorisme, de donner une vocation
plus englobante de l'infraction d'association de malfaiteurs, fixer un
régime général de la responsabilité pénale des personnes morales
et repenser le régime des confiscations, par une refonte du droit
y relatif.

Ainsi, le présent projet de loi introduit les innovations majeures
suivantes :

- la répression des faits de financement du terrorisme qui
n'avaient pas été couverts par la loi n° 2018-03 du 23 février 2018
relative à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement
du terrorisme ;

- la redéfinition de l'infraction d'association de malfaiteurs ;

- la répression des faits de piraterie maritime tels que spécifiés
dans la Convention des Nations sur le droit de la mer du 10
décembre 1982 ;

- la fixation d'un régime général de la responsabilité pénale
des personnes morales ;

- la refonte du régime général de la peine complémentaire de
confiscation.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du
vendredi 25 juin 2021 ;

Le Conseil constitutionnel ayant statué par sa décision
n° 2/C/2021 du 20 juillet 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article premier. - Les articles 30, 31 et 32 sont abrogés.

Art. 2. - Les articles 11 et 45 sont abrogés et rem-
placés par les dispositions suivantes :

« Article 11. - Lorsque la loi le prévoit, un crime ou un
délit peut être sanctionné d'une ou de plusieurs peines
complémentaires qui, frappant les personnes physiques,
emportent interdiction, déchéance, incapacité ou retrait
d'un droit, injonction de soins ou obligation de faire, immo-
bilisation ou confiscation d'un objet ou bien, confiscation
d'un animal, fermeture d'un établissement ou affichage de
la décision prononcée ou diffusion de celle-ci soit par la
presse écrite, soit par tout autre moyen de communication
au public. »

« Article 45. - Nul n'est pénalement responsable que
de son propre fait. »

Art. 3. - Il est inséré après les articles 41 et 45, les
articles 41-1 à 41-8, 45-1 à 45-3 ainsi rédigés :

« Article 41-1.- La peine complémentaire de confis-
cation est prononcée dans tous les cas prévus par les lois
ou règlements. Toutefois, elle peut être prononcée pour
les crimes et pour les délits punis d'une peine d'empri-
sonnement d'une durée supérieure à un an à l'exception
des délits de presse.

Toutefois, si le condamné est marié, la confiscation ne
portera que sur la moitié de ses biens.

S'il a des descendants ou des ascendants, la confis-
cation ne portera que sur le cinquième de ses biens. Il
sera, s'il y a lieu, procédé au partage ou à la licitation
suivant les règles applicables en matière de succession.

Article 41-2. - La confiscation porte sur tous les biens
meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis
ou indivis, ayant servi à commettre l’infraction ou qui
étaient destinés à la commettre, et dont le condamné est
propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de
bonne foi, les biens dont il a la libre disposition.

Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet
ou le produit direct ou indirect de l'infraction, à l'excep-
tion des biens susceptibles de restitution à la victime. Si
le produit de l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine
licite pour l'acquisition d'un ou de plusieurs biens, la
confiscation porte sur ces biens.

La confiscation peut aussi porter sur tout bien meuble
ou immeuble défini par la loi ou le règlement qui punit
l'infraction.

Article 41-3. - S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni
d'au moins quatre ans d'emprisonnement et ayant procuré
un profit direct ou indirect, la confiscation porte égale-
ment sur les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en
soit la nature, divis ou indivis, appartenant au condamné
lorsque celui-ci, mis en mesure de s'expliquer sur les biens
dont la confiscation est envisagée, n'a pu en justifier
l'origine.

Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le pré-
voit, la confiscation peut aussi porter sur tout ou partie
des biens appartenant au condamné, quelle qu'en soit la
nature, meuble ou immeuble, divis ou indivis. »

Article 41-4. - La confiscation est obligatoire pour les
objets ou instruments qualifiés de dangereux ou nuisibles
par les lois ou règlements, ou dont la détention est illicite,
que ces biens soient ou non la propriété du condamné.

La peine complémentaire de confiscation s'applique
dans les mêmes conditions à tous les droits incorporels,
quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis.

Article 41-5. - Lorsque la chose confisquée n'a pas
été saisie ou ne peut être représentée, la confiscation est
ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme
représentative de la valeur de la chose confisquée, les
dispositions sur la contrainte par corps sont applicables.

Article 41-6. - Lorsque la chose confisquée est un
véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours
de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en
est faite par le ministère public, remettre ce véhicule à tout
service compétent ou à l'organe en charge de la gestion
et du recouvrement des avoirs criminels, créé en applica-
tion des dispositions de l'article 677-47 du Code de Procé-
dure pénale, pour sa destruction ou son aliénation.
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Article 41-7. - Dans tous les cas, la chose confisquée
est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction
ou son attribution, dévolue à l'État, mais elle demeure
grevée, à concurrence de sa valeur, des droits réels
licitement constitués au profit de tiers.

L'exécution des confiscations est ordonnée par le
procureur de la République et réalisée par l'organe en
charge de la gestion et du recouvrement des avoirs
criminels, créé en application des dispositions de l'article
677-47 du Code de Procédure pénale, qui y procède, s'il
y a lieu, dans les conditions prévues par les lois et rè-
glements.

Article 41-8. - Seront punis d'un emprisonnement d'un
à cinq ans et d'une amende de 2 000 000 de francs, ceux
qui auront, détruit, détourné ou tenté de détruire ou
détourner ou auront refusé de remettre tout bien, corpo-
rel ou incorporel, ayant fait l'objet d'une décision de
confiscation.

Seront punis des peines prévues à l'alinéa premier du
présent article, ceux qui auront sciemment aidé, soit
directement soit indirectement ou par interposition de
personnes, à la dissimulation de biens ou valeurs appar-
tenant au condamné.

Article 45-1.- Les personnes morales autres que
l'Etat, les collectivités territoriales, les établissements
publics, les agences d'exécution et les structures admi-
nistratives similaires sont pénalement responsables des
infractions, commises pour leur compte, par leurs orga-
nes ou représentants.

La responsabilité des personnes morales n'exclut pas
celle des personnes physiques auteurs ou complices des
mêmes faits.

Les peines encourues par les personnes morales sont :

1) l’amende dont le taux maximum est égal au quin-
tuple de celui prévu pour les personnes physiques par la
loi qui réprime l'infraction ;

2) la dissolution, lorsque la personne morale a été
créée ou, lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni en
ce qui concerne les personnes physiques d'un emprison-
nement supérieur à cinq (05) ans, détournée de son objet
pour commettre les faits incriminés ;

3) l'interdiction à titre définitif ou pour une durée de
cinq (05) ans au plus d'exercer directement ou indirec-
tement une ou plusieurs activités professionnelles ou
sociales ;

4) la fermeture définitive ou pour une durée de cinq
(05) ans au plus d'un ou de plusieurs des établissements
de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incrimi-
nés ;

5) l'exclusion des marchés publics à titre définitif ou
pour une durée de cinq (05) ans au plus ;

6) l'interdiction à titre définitif ou pour une durée de
cinq (05) ans au plus de faire appel public à l'épargne ;

7) l'interdiction pour une durée de cinq (05) ans au
plus d'émettre des chèques autres que ceux qui permet-
tent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux
qui sont certifiés ou d'utiliser des cartes de paiement ;

8) la confiscation de la chose qui a servi ou était
destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en
est le produit ;

9) l'affichage de la décision prononcée ou la diffusion
de celle-ci soit par la presse écrite soit par tout moyen
de communication au public par voie électronique.

Article 45-2. - Est puni d'un emprisonnement de 06
mois à 02 ans ou d'une amende d'un 1.000.000 à
5.000.000 de francs, tout dirigeant d'une personne mo-
rale déclarée pénalement responsable qui, sciemment,
refuse d'exécuter une décision de justice passée en force
de chose jugée.

Article 45-3. - Le complice d'un crime ou d'un délit
est puni de la même peine que l'auteur même de ce crime
ou de ce délit, sauf les cas où la loi en dispose autre-
ment. »

Art. 4. - Les articles 154, 238 et 239 sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

« Article 154. - Dans les cas prévus aux articles 152
et 153 du présent Code, il sera toujours prononcé contre
le condamné une amende de 20.000 à 5.000.000 de
francs.

La confiscation de tous les biens du condamné sera
obligatoirement prononcée lorsque les sommes ou objets
détournés ou soustraits n'auront pas été remboursés ou
restitués en totalité au moment du jugement. »

Article 238. - Constitue une association de malfaiteurs,
tout groupement formé ou toute entente établie, quelle que
soit sa durée ou le nombre de ses membres, en vue de la
préparation ou de la commission d'un crime ou délit. »

Article 239. - Sera puni de la réclusion criminelle à
temps de dix à vingt ans ou de cinq à dix ans selon le
cas, quiconque se sera affilié à un groupement formé ou
aura participé à une entente établie dans le but spécifié
à l'article 238.

Les personnes qui se seront rendues coupables du
crime ou délit mentionné au présent article, seront exemp-
tées de peine si, avant toute poursuite, elles ont révélé
aux autorités constituées l'entente établie ou fait connaî-
tre l'existence du groupement. »

Art. 5. - Le titre II du livre III de la loi n° 65-60 du
21 juillet 1965 portant Code pénal, comportant les arti-
cles 279-1 à 279-32, est abrogé et remplacé par dispo-
sitions suivantes :
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« TITRE II. - DES ACTES DE TERRORISME,
DES ACTES ASSIMILES ET DE LA PIRATERIE
MARITIME

Chapitre premier. - Des actes terroristes et autres
actes d'appui

Article 279-1. - Constituent des actes de terrorisme
punis de la réclusion criminelle à perpétuité, lorsqu'ils sont
commis intentionnellement en relation avec une entreprise
individuelle ou collective ayant pour but d'intimider une
population de troubler gravement l'ordre public ou le
fonctionnement normal des institutions nationales ou in-
ternationales, de contraindre un gouvernement ou une
organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir
d'accomplir un acte quelconque par la terreur :

1. les attentats et complots visés par les articles 72
à 84 du présent Code ;

2. les crimes commis par participation à un mouve-
ment insurrectionnel visés par les articles 85 à 87 du
présent Code ;

3. les violences ou voies de fait commises contre les
personnes et les destructions ou dégradations commises
lors de rassemblements et visées par l'article 98 du
présent Code ;

4. les enlèvements et séquestrations prévus par les
articles 334 à 337 bis du présent Code ;

5. les destructions, dégradations et dommages visés
aux articles 406 à 409 du présent Code ;

6. la dégradation des biens appartenant à l'Etat ou
intéressant la chose publique prévue par l'article 225 du
présent Code ;

7. l'association de malfaiteurs prévue par les articles
238 à 240 du présent Code ;

8. les atteintes à la vie prévues par les articles 280,
281, 284, 285 et 286 du présent Code ;

9. les menaces prévues par les articles 290 à 293 du
présent Code ;

10. les blessures et coups volontaires prévus par les
articles 294 à 298 du présent Code ;

11. la fabrication ou la détention d'armes prohibées
prévue par la législation sur les armes ;

12. la fabrication, l'acquisition, la possession, le trans-
port, le transfert, par tout acteur non étatique, d'armes
nucléaires, chimiques, biologiques et leurs vecteurs ;

13. les vols et extorsions prévus par les articles 364
et 372 du présent Code ;

14. le fait d'introduire dans l'atmosphère, sur le sol,
dans le sous-sol ou dans les eaux une substance de nature
à mettre en péril la santé de l'homme ou des animaux
ou le milieu naturel ;

15. les infractions liées aux technologies de l'informa-
tion et de la communication ;

16. les atteintes à la défense nationale.

Article 279-2. - Est puni d'un emprisonnement d'un
an à cinq ans et d'une amende de 500.000 francs à
2.000.000 de francs celui qui, par les moyens énoncés
à l'article 248 du présent Code, fait l'apologie des actes
visés à l'article 279-1 du présent Code.

Article 279-3. - Toute personne qui recrute une autre
personne pour faire partie d'un groupe ou pour participer
à la commission d'un acte terroriste, est punie de la
réclusion criminelle à perpétuité.

Article 279-4. - Toute personne qui fournit ou propose
de fournir des armes à un groupe, à un membre d'un
groupe ou à toute autre personne pour sa participation
à la commission d'un acte terroriste, est punie de la
réclusion criminelle à perpétuité.

Article 279-5. - Toute personne qui, en dehors des
infractions prévues par la législation en vigueur relative
à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le finan-
cement du terrorisme, fournit un appui à un groupe, à un
membre d'un groupe ou à toute autre personne, pour sa
participation à la commission d'un acte terroriste, est punie
de la réclusion criminelle à perpétuité.

Article 279-6. - Est punie de la réclusion criminelle
à perpétuité :

1. toute entente en vue de commettre un acte terro-
riste ;

2. toute organisation ou préparation d'actes dans l'in-
tention ou en sachant que le but d'une telle organisation
ou d'une telle préparation est de commettre un acte
terroriste ;

3. toute participation à un groupe formé en vue de
commettre un acte terroriste ;

4. le fait pour un national de se rendre ou tenter de
se rendre dans un Etat autre que son Etat de résidence
ou dont il est le national, ou le fait pour toute personne
qui quitte ou tente de quitter le territoire national pour se
rendre dans un Etat autre que son Etat de résidence ou
de nationalité, dans le dessein de commettre, d'organiser
ou de préparer des actes de terrorisme, ou afin d'y
participer ou de dispenser ou recevoir un entraînement
au terrorisme ;

5. le fait pour toute personne de fournir ou collecter
délibérément, par quelque moyen que ce soit, directement
ou indirectement, des fonds qu'elle prévoit d'utiliser ou
dont elle sait qu'ils seront utilisés pour financer des voya-
ges de personnes qui se rendent dans un Etat autre que
leur Etat de résidence ou dont elles sont les nationaux,
dans le dessein de commettre, d'organiser ou de préparer
des actes de terrorisme, ou afin d'y participer ou de dis-
penser ou recevoir un entraînement au terrorisme ;
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6.  le fait pour toute personne qui, sur le territoire
national, organise délibérément le voyage de personnes
qui se rendent dans un Etat autre que leur Etat de ré-
sidence ou dont elles sont les nationaux, dans le dessein
de commettre, d'organiser ou de préparer des actes de
terrorisme, ou afin d'y participer ou de dispenser ou
recevoir un entraînement au terrorisme, ou la participa-
tion à d'autres activités qui facilitent ces actes, y com-
pris le recrutement ;

7. le fait pour toute personne de mettre, directement
ou indirectement, des fonds, avoirs financiers, ressour-
ces économiques ou services financiers ou autres ser-
vices connexes à la disposition d'organisations terroris-
tes ou de terroristes, quelle qu'en soit la raison, y com-
pris, mais pas exclusivement, le  recrutement, l'entraine-
ment ou le voyage, même en l'absence de lien avec un
acte terroriste précis.

Article 279-7. - Celui qui distribue ou met à la dis-
position du public un message dans l'intention d'inciter
à la commission d'un acte terroriste est puni de la ré-
clusion criminelle à perpétuité lorsqu'il y a un risque qu'un
ou plusieurs de ces actes soient commis.

Article 279-8. - Sont punis d'un emprisonnement de
cinq à dix ans et d'une amende de 500.000 francs à
2.000.000 de francs :

1. ceux qui ont sciemment recelé une personne qu'ils
savaient avoir commis un acte de terrorisme, qu'ils
savaient recherchée de ce fait par la justice ou qui ont
soustrait ou tenté de soustraire la personne poursuivie
pour le même fait à l'arrestation ou aux recherches, ou
l'ont aidé à se cacher ou à prendre la fuite ;

2. ceux qui ne peuvent justifier de ressources cor-
respondant à leur train de vie, tout en étant en relations
habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à
un acte terroriste ;

3. ceux qui, ayant connaissance d'un acte terroriste
déjà tenté ou consommé, n'ont pas averti aussitôt les
autorités administratives ou judiciaires, alors qu'il était
encore possible d'en prévenir ou limiter les effets ou
qu'on pouvait penser que les coupables ou l'un d'eux com-
mettraient de nouveaux crimes qu'une dénonciation
pourrait prévenir.

Est exempt de la peine encourue au présent article
celui qui, avant toute exécution d'un acte terroriste en
donne le premier, connaissance aux autorités administra-
tives ou judiciaires.

Il est fait application des circonstances atténuantes
dans les conditions prévues aux articles 432 et 433 du
présent Code lorsque :

- la dénonciation intervient après la consommation
de l'infraction mais avant le déclenchement des poursui-
tes ;

- le coupable, après le déclenchement des poursui-
tes, contribue à l'arrestation des auteurs ou complices de
la même infraction ou d'autres infractions de même
nature ou d'égale gravité. »

Article 279-9. - Les comportements visés aux arti-
cles 279-1 à 279-8 du présent Code sont punissables alors
même qu'il n'existerait pas un acte terroriste commis ou
tenté, dès lors qu'un acte matériel tendant à les réaliser
est entrepris.

Chapitre II. - Des infractions liées
à l'aviation civile

Article 279-10. - Est puni de la réclusion criminelle
à perpétuité celui qui, par violence, menace de violence
ou toute autre forme d'intimidation, s'empare d'un aéro-
nef ou en exerce le contrôle.

Article 279-11. - Est puni de la réclusion criminelle
à perpétuité celui qui :

1. se livre à un acte de violence à l'encontre d'une
personne se trouvant à bord d'un aéronef, si cet acte est
de nature à compromettre la sécurité de cet aéronef ;

2. détruit ou cause des dommages à un aéronef, que
celui-ci soit en service ou non, qui le rendent inapte au
vol ou qui sont de nature à compromettre sa sécurité en
vol ;

3. place ou fait placer sur un aéronef en service, par
quelque moyen que ce soit, un dispositif ou des substan-
ces propres à détruire ledit aéronef ou à lui causer des
dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont de
nature à compromettre sa sécurité en vol ;

4. détruit ou endommage des installations ou services
de navigation aérienne ou en perturbe le fonctionnement,
si l'un de ces actes est de nature à compromettre la
sécurité d'un aéronef ;

5. communique une information qu'il sait être fausse
et, de ce fait, compromet la sécurité d'un aéronef en vol.

Article 279-12. - Est puni de la réclusion criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
l'une des infractions prévues aux 1. à 4. du précédent
alinéa, afin de contraindre une personne physique ou
morale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
déterminé, si cet acte est de nature à compromettre la
sécurité de l'aéronef.

Article 279-13. - Est puni de la réclusion criminelle
à perpétuité celui qui, à l'aide d'un dispositif, d'une subs-
tance ou d'une arme, si cet acte est de nature à com-
promettre la sécurité dans cet aéroport :

1. se livre à l'encontre d'une personne, dans un aé-
roport servant à l'aviation civile, à un acte de violence
qui cause ou est de nature à causer des blessures gra-
ves ou la mort ;
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2. détruit ou endommage gravement les installations
d'un aéroport servant à l'aviation civile ou un aéronef qui
n'est pas en service situé dans l'aéroport ou en interrompt
les services.

Est puni de la détention criminelle de dix ans à vingt
ans, celui qui menace de commettre l'une des infractions
prévues au 1. du présent article, si cet acte est de na-
ture à compromettre la sécurité dans cet aéroport.

Chapitre III. - Des infractions liées
à la navigation maritime et

aux plateformes fixes

Article 279-14. - Est puni de la peine de réclusion
criminelle de dix ans à vingt ans celui qui :

1. s'empare d'un navire ou d'une plateforme fixe ou
en exerce le contrôle par violence, menace de violence
ou toute autre forme d'intimidation ;

2. se livre à un acte de violence à l'encontre d'une
personne se trouvant à bord d'un navire ou d'une
plateforme fixe si cet acte est de nature à compromettre la
sécurité de la navigation d'un navire ou de la plateforme ;

3. détruit un navire ou cause à ce navire ou à sa
cargaison des dommages qui sont de nature à compro-
mettre la sécurité de la navigation du navire ;

4. place ou fait placer sur un navire, par quelque
moyen que ce soit, un dispositif ou une substance propre
à le détruire, ou de nature à compromettre sa sécurité,
ou à causer au navire ou à sa cargaison des dommages
qui compromettent ou sont de nature à compromettre la
sécurité de sa navigation ;

5. détruit une plateforme fixe ou cause à cette
plateforme des dommages qui sont de nature à compro-
mettre sa sécurité, ou place ou fait placer sur une
plateforme fixe par quelque moyen que ce soit, un dis-
positif ou une substance propre à détruire cette plateforme
fixe ou à compromettre sa sécurité ;

6. détruit ou endommage gravement des installations
ou services de navigation maritime ou en perturbe gra-
vement le fonctionnement, si l'un de ces actes est de
nature à compromettre la sécurité de la navigation d'un
navire ;

7. communique une information qu'il sait être fausse,
et de ce fait, compromet la sécurité de la navigation d'un
navire ;

8. blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits
présentent un lien de connexité avec l'une des infractions
prévues aux points 1. à 7 du présent alinéa.

Article 279-15. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
l'une quelconque des infractions prévues aux points 2, 3,
5 et 6 de l'article 279-14 du présent Code, si cette menace
est de nature à compromettre la sécurité de la naviga-
tion du navire ou de la plateforme fixe en question.

Article 279-16. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans celui qui dans le dessein d'intimi-
der une population ou à contraindre un gouvernement ou
une organisation internationale à accomplir ou à s'abste-
nir d'accomplir un acte déterminé :

1. utilise contre ou à bord d'un navire ou d'une
plateforme fixe, ou déverse à partir d'un navire ou d'une
plateforme fixe, des matières radioactives ou des explo-
sifs ou des armes biologiques, chimiques ou nucléaires,
d'une manière qui provoque ou risque de provoquer la
mort ou des dommages graves ;

2. déverse, à partir d'un navire ou d'une plateforme
fixe, des hydrocarbures, du gaz naturel liquéfié ou d'autres
substances nocives ou potentiellement dangereuses, qui
ne sont pas visés au 1. du présent alinéa, en quantités
ou concentrations qui provoquent ou risquent de provo-
quer des dommages corporels ou matériels graves ;

3. utilise un navire d'une manière qui provoque la
mort ou des dommages corporels ou matériels graves.

Article 279-17. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
l'une des infractions prévues à l'article 279-14 du présent
Code.

Article 279-18. - Est puni de la détention criminelle de
dix à vingt ans, celui qui transporte à bord d'un navire :

1. des explosifs ou des matières radioactives, en
sachant que ceux-ci sont destinés à provoquer ou à
menacer de provoquer la mort, des dommages corporels
ou matériels graves, afin d'intimider une population ou de
contraindre un gouvernement ou une organisation inter-
nationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque ;

2. toute arme biologique, chimique ou nucléaire, en
sachant qu'il s'agit d'une arme de cette nature ;

3. des matières brutes ou produits fissiles spéciaux,
équipements ou matières spécialement conçus ou prépa-
rés pour le traitement, l'utilisation ou la production de
produits fissiles spéciaux, en sachant que ces matières,
produits ou équipements sont destinés à une activité
explosive nucléaire ou à toute autre activité nucléaire non
soumise à des garanties en vertu d'un accord de garan-
ties généralisées de l'Agence internationale de l'Energie
atomique ;

4. des équipements, matières ou logiciels ou des
technologies connexes qui contribuent de manière signi-
ficative à la conception, la fabrication ou au lancement
d'une arme biologique, chimique ou nucléaire, en ayant
l'intention de les utiliser à cette fin.

Est puni de la même peine, celui qui blesse ou tue une
ou plusieurs personnes, lorsque ces faits présentent un
lien de connexité avec l'une des infractions prévues à
l'alinéa premier du présent article.
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Article 279-19. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui transporte à bord d'un
navire une personne en sachant que cette dernière a
commis un acte qui constitue une infraction visée par le
présent chapitre et en ayant l'intention d'aider celle-ci à
échapper à des poursuites pénales.

Chapitre IV. - Des infractions liées au statut
de la victime

Article 279-20. - Est puni de la détention criminelle
de dix à vingt ans, celui qui commet :

1. un meurtre, un enlèvement ou une autre infraction
contre la personne ou la liberté d'une personne jouissant
d'une protection internationale au sens de la Convention
relative à la prévention et à la répression des infractions
contre les personnes jouissant d'une protection interna-
tionale ;

2. un acte de nature à mettre en danger, une per-
sonne jouissant d'une protection internationale ou sa li-
berté, en recourant à la violence, contre les locaux of-
ficiels, le logement privé ou les moyens de transport de
cette personne.

Article 279-21. - Est puni de la détention criminelle
de dix ans à vingt ans, celui qui menace de commettre
un des actes prévus à l'article 279-20 du présent Code.

Article 279-22. - Est puni de la détention criminelle
de dix à vingt ans, celui qui s'empare d'une personne ou
la détient et menace de la tuer, de la blesser ou de con-
tinuer à la détenir afin de contraindre une tierce partie,
à savoir un Etat, une organisation internationale intergou-
vernementale, une personne physique ou morale ou un
groupe de personnes, à accomplir un acte quelconque ou
à s'en abstenir en tant que condition explicite ou impli-
cite de la libération de l'otage.

Chapitre V. - Des infractions liées aux attentats
terroristes à l'explosif, aux matières nucléaires
ou radioactives et aux installations nucléaires

Article 279-23. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix à vingt ans, celui qui
livre, pose ou fait exploser ou détonner un engin explosif
ou tout autre engin meurtrier dans ou contre un lieu
public, une installation gouvernementale ou une autre ins-
tallation publique, un système de transport public ou une
infrastructure, avec l'intention de causer la mort, des dom-
mages corporels graves ou des destructions massives de
ce lieu, de cette installation, de ce système ou de cette
infrastructure, lorsque ces destructions entrainent ou ris-
quent d'entrainer des pertes économiques considérables.

Article 279-24. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix à vingt ans, celui qui
détient, transfère, altère, cède ou disperse des matières
radioactives, ou fabrique ou détient un engin :

1. dans l'intention de causer la mort ou des domma-
ges corporels graves ou des dommages substantiels aux
biens ou à l'environnement ;

2. entrainant ou pouvant entrainer la mort ou des
blessures graves pour autrui ou des dommages considé-
rables pour les biens ou l'environnement.

Article 279-25. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix à vingt ans, celui qui
commet :

1. un vol simple ou qualifié de matières radioactives ;

2. un détournement ou tout autre acte d'appropriation
indue de matières radioactives ;

3. un acte consistant à transporter, envoyer ou dépla-
cer des matières nucléaires vers ou depuis un Etat sans
l'autorisation requise.

Article 279-26. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix ans à vingt ans, celui
qui menace de commettre une des infractions prévues à
l'alinéa précédent du présent article dans le but de con-
traindre une personne physique ou morale, une organi-
sation internationale ou un Etat à faire ou à s'abstenir de
faire un acte déterminé.

Article 279-27. - Est puni de la peine des travaux
forcés ou de la détention criminelle de dix ans à vingt ans,
celui qui exige des matières radioactives ou nucléaires ou
un engin nucléaire par la menace ou par l'usage de la
force ou par tout autre moyen d'intimidation.

Article 279-28. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix à vingt ans, celui qui,
sans autorisation légale, utilise ou libère, de quelque
manière que ce soit, des matières radioactives ou nucléai-
res, utilise ou fabrique un engin :

1. dans l'intention de causer la mort ou des domma-
ges corporels graves ou des dommages substantiels aux
biens ou à l'environnement ;

2. pour contraindre une personne physique ou morale,
une organisation internationale ou un Etat à faire ou à
s'abstenir de faire un acte ;

3. entrainant ou pouvant entrainer la mort ou des
blessures graves pour autrui ou des dommages considé-
rables aux biens ou à l'environnement.

Est puni de la réclusion criminelle ou de la détention
criminelle de dix ans à vingt ans celui qui menace, dans
des circonstances qui rendent la menace crédible, de
commettre une des infractions, prévues à l'alinéa précé-
dent.

Article 279-29. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix à vingt ans, celui qui
utilise une installation nucléaire, cause un dommage à une
installation nucléaire, en perturbe le fonctionnement ou
commet tout autre acte dirigé contre une installation
nucléaire, de façon à libérer ou risquer de libérer des
matières radioactives :
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1. dans l'intention de causer la mort ou des domma-
ges corporels graves ou des dommages substantiels aux
biens ou à l'environnement ;

2. sachant qu'il peut provoquer la mort ou des bles-
sures graves pour autrui ou des dommages substantiels
aux biens ou à l'environnement par suite de l'exposition
à des rayonnements ou du relâchement de substances
radioactives, à moins que cet acte ne soit entrepris en
conformité avec la réglementation en vigueur ;

3. pour contraindre une personne physique ou morale,
une organisation internationale ou un Etat à faire ou à
s'abstenir de faire un acte.

Article 279-30. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix ans à vingt ans, celui
qui menace, dans des circonstances qui rendent la me-
nace crédible, de commettre une des infractions prévues
à l'alinéa premier du présent article.

Article 279-31. - Est puni de la réclusion criminelle
ou de la détention criminelle de dix ans à vingt ans, celui
qui exige de prendre le contrôle d'une installation nucléaire
par la menace, dans des circonstances qui la rendent
crédible ou par la force.

Chapitre VI. - De la piraterie maritime

Article 279-32. - Est punie de la réclusion criminelle
de dix à vingt ans et d'une amende de 10.000.000 à
50.000.000 FCFA, toute personne coupable de piraterie
maritime.

Constitue de la piraterie maritime, tout acte de violence
ou de détention ou toute déprédation commise, en dehors
des eaux territoriales, par l'équipage ou des passagers d'un
navire, agissant à des fins privées et dirigé contre un autre
navire ou contre des personnes ou des biens à leur bord.

Constitue également de la piraterie maritime, tout acte
de participation volontaire à l'utilisation d'un navire lors-
que son auteur a connaissance de faits dont il découle
que ce navire est un navire pirate.

La piraterie maritime est punie de la réclusion crimi-
nelle à perpétuité, lorsqu'elle est accompagnée de tortu-
res ou d'actes de barbarie ou s'il en est résulté la mort
d'une ou de plusieurs personnes.

Les auteurs et complices de l'infraction de piraterie
maritime peuvent être poursuivis et jugés devant les
juridictions sénégalaises lorsqu'ils ont été appréhendés,
au-delà de la mer territoriale, par des agents sénégalais
ou remis par les services compétents d'Etats ayant signé
des accords avec le Sénégal, dans ce domaine. »

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 23 juillet 2021.

Macky SALL

Loi n° 2021-34 du 23 juillet 2021
modifiant la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965

portant Code de Procédure pénale

EXPOSE DES MOTIFS

Le législateur sénégalais, à l'exception de quelques lois spéciales
parcellaires, n'a pas encore véritablement défini un régime général
avec des mesures spécifiques applicables à la lutte contre la
criminalité économique et financière tel que recommandé par certains
instruments internationaux notamment, la Convention des Nations
Unies contre les stupéfiants et les substances psychotropes, la
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale
organisée et la Convention des Nations Unies contre la corruption.

En effet, le Code de Procédure pénale sénégalais organise un
régime de saisie pénale avec un objectif spécifique : la manifestation
de la vérité.

Or, ce régime de saisie qui permet de placer sous main de justice
tout objet, bien ou document utile à la manifestation de la vérité,
n'est plus adapté aux nouvelles formes de délinquance et ne garantit
point, l'efficacité ni l'effectivité de la sanction pénale notamment
pour les infractions relatives à la criminalité économique et finan-
cière.

Il s'y ajoute que la saisie et la confiscation des biens entrainent
souvent l'accomplissement d'actes d'administration et de gestion
délicats auxquels les services judiciaires et l'administration des
domaines ne sont pas toujours préparés. Cette situation préoccu-
pante a souvent été à l'origine de détériorations, de déperditions,
et de dépréciations de la valeur de certains biens placés sous-main
de justice.

Les enquêtes sur les infractions relatives à la criminalité organisée
sont de surcroît, très souvent ardues et nécessitent la prise de mesures
exceptionnelles telles que des techniques d'enquête spéciales ; l'effica-
cité même de la répression de ces infractions est, pour ainsi dire,
tributaire de la qualité des enquêtes.

Par ailleurs, un régime général de responsabilité pénale des
personnes morales n'est toujours pas prévu dans notre Code de
Procédure pénale malgré les fortes recommandations des instances
internationales chargées de la mise en œuvre des instruments
internationaux visés supra.

La loi n° 2008-11 du 25 janvier 2008 portant sur la cybercriminalité
avait certes prévu la responsabilité pénale des personnes morales
à l'article 431-63 du Code pénal mais la modification introduite par
la loi n° 2016-29 du 08 novembre 2016, a abrogé le chapitre
comportant cette disposition. Or, à l'article 90-19 du Code de
Procédure pénale, la référence à cet article pour les peines appli-
cables à ces personnes morales y est toujours.

De plus, l'article 8 du Code de Procédure pénale qui fixe le délai
de prescription de l'infraction de blanchiment de capitaux, vise
expressément la loi de 2004 alors que celle-ci a été abrogée par loi
n° 2018-03 du 23 février 2018 relative au blanchiment de capitaux
et au financement du terrorisme.

Enfin, les interceptions de correspondances téléphoniques ou
émises par voie électronique, déjà prévues par les dispositions des
articles 90-16 à 90-19 du Code de procédure pénale ne sont pas
encadrées pour certaines personnalités en l'occurrence les ministres,
les députés, les magistrats et les avocats.

Face à ces insuffisances du dispositif sénégalais, il s'agira à travers
la modification envisagée de refondre les règles applicables en
matière de saisie pénale, jugées inadaptées, inefficaces et insuffi-
santes pour répondre aux enjeux et à la complexité de ces nouvelles
formes de criminalité et mettre en place un organe spécialement
chargé de la gestion et du recouvrement des avoirs saisis et
confisqués.
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L'organe sera chargé d'une mission générale de gestion des biens
saisis, confisqués ou faisant l'objet d'une mesure conservatoire au
cours d'une procédure pénale.

Aussi, pour la mise en œuvre des techniques d'enquête spéciales,
est-il prévu nécessairement une procédure dans le Code de Procédure
pénale applicable aux infractions relatives au phénomène de la
criminalité organisée, sans nul doute conciliable avec la nécessaire
protection des droits de la défense, d'une part, et la préservation
de l'ordre public, d'autre part.

Ces techniques d'enquête spéciales ne pourront s'appliquer qu'à
des infractions limitativement énumérées lorsqu'elles seront commi-
ses en bande organisée.

Les interceptions de correspondances téléphoniques ou émises
par voie électronique, déjà prévues par les dispositions de l'article
90-16 et suivant du Code de procédure pénale, sont désormais
encadrées en vue de mieux garantir la protection des ministres, des
députés, des magistrats et des avocats.

Enfin, la référence quant au délai de prescription à la loi de 2004
relative au blanchiment de capitaux qui a été abrogée, est aussi
corrigée.

Ainsi, le présent projet de loi comporte les innovations majeures
suivantes :

- la possibilité de saisie patrimoniale, dès le stade de l'enquête
et de l'instruction, afin de garantir l'effectivité des peines de
confiscation susceptibles d'être prononcées par les juridictions
répressives en phase de jugement le cas échéant ;

- l'élargissement des procédures de saisies en application des
dispositions de l'article 41-1 du Code pénal à tous les biens
susceptibles de confiscation ;

- la prévision dans le Code de Procédure pénale, d'un titre
sur les « saisies spéciales » ;

- l'amélioration de la gestion des biens saisis par la création
de l'organe de gestion et de recouvrement des avoirs criminels
(ONRAC) ;

- l'instauration d'un système d'indemnisation des victimes sur
les biens confisqués ;

- l'organisation de la procédure applicable à la criminalité
organisée.

Telle est l'économie du présent projet de loi.

L'Assemblée nationale a adopté en sa séance du
vendredi 25 juin 2021 ;

Le Conseil constitutionnel ayant statué par sa décision
n° 2/C/2021 du 20 juillet 2021 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit :

Article premier. - Il est inséré après l'article 33 de la
loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 portant Code de Procé-
dure pénale, les articles 33-1 à 33-4 ainsi rédigés :

« Article 33-1. - Lorsqu'au cours de l'enquête la res-
titution des biens meubles ou immeubles saisis et dont la
conservation n'est plus nécessaire à la manifestation de
la vérité, s'avère impossible, soit parce que le propriétaire
ne peut être identifié, soit parce que le propriétaire ne
réclame pas l'objet dans un délai d'un mois à compter
d'une mise en demeure adressée à son domicile, le pro-
cureur de la République peut, sous réserve des droits des
tiers, adresser au Président du Tribunal de Grande Ins-
tance une requête aux fins d'autoriser la destruction de
ces biens ou leur remise à l’organe en charge de la gestion
et du recouvrement des avoirs criminels, créé en appli-
cation des dispositions de l'article 677-47 du Code de
Procédure pénale, aux fins d'aliénation.

En cas de fuite, d'abandon, d'extinction de l'action
publique ou lorsque le propriétaire du bien est inconnu ou
dans le cadre de l'exécution d'une demande de coopé-
ration internationale, lorsqu'aucune juridiction n'est encore
saisie, la procédure prévue à l’alinéa précèdent est ap-
plicable.

Le procureur de la République peut également dans
les conditions prévues à l'alinéa précédent, demander la
remise à l'organe en charge de la gestion et du recou-
vrement des avoirs criminels, créé en application des dis-
positions de l'article 677-47 du Code de Procédure pé-
nale, en vue de leur aliénation, des biens meubles ou im-
meubles saisis dont la conservation en nature n'est plus
nécessaire à la manifestation de la vérité et dont la
confiscation est prévue par la loi, lorsque le maintien de
la saisie serait de nature à diminuer la valeur du bien.

S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci
est consigné.

En cas de classement sans suite, de décision, de non-lieu,
de relaxe ou d'acquittement, devenue définitive ou lorsque
la peine de confiscation n'est pas prononcée, ce produit est
restitué à son propriétaire s'il en fait la demande.

Article 33-2. - Lorsque le maintien de la saisie est de
nature à diminuer la valeur du bien, le procureur de la
République, au cours de l'enquête, peut ordonner, sous
réserve des droits des tiers, de remettre au service des
domaines, en vue de leur affectation à titre gratuit par
l'autorité administrative et après que leur valeur a été
estimée, à des services de police, des unités de gendar-
merie ou des administrations et services auxquels certains
pouvoirs de police judiciaire sont attribués par des textes
spéciaux et qui effectuent des missions de police judi-
ciaire, des biens meubles ou immeubles placés sous main
de justice dont la conservation n'est plus nécessaire à la
manifestation de la vérité et dont la confiscation est
prévue par la loi.
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En cas de classement sans suite, de décision, de non-lieu,
de relaxe ou d'acquittement, devenue définitive ou lorsque
la peine de confiscation n'est pas prononcée, la restitution
du bien au propriétaire est de droit. Le propriétaire peut
saisir la juridiction compétente d'une demande d'indemni-
sation compensant la perte de valeur qui a pu résulter de
l'usage du bien.

Article 33-3. - Au cours de l'enquête ou lorsqu'aucune
juridiction n'a été saisie ou que la juridiction saisie a épuisé
sa compétence sans avoir statué sur le sort des scellés,
le procureur de la République peut adresser au Président
du Tribunal de Grande Instance une requête aux fins d'or-
donner la destruction des biens meubles ou immeubles
saisis dont la conservation n'est plus nécessaire à la
manifestation de la vérité, s'il s'agit d'objets qualifiés par
la loi de dangereux ou nuisibles, ou dont la détention est
illicite.

Articles 33-4. - Les décisions prises en application des
articles 33-1, 33-2 et 33-3 sont motivées. Elles sont noti-
fiées par tout moyen aux personnes ayant des droits sur le
bien, si celles-ci sont connues, et aux personnes mises en
cause. Ces personnes peuvent contester ces décisions
devant la juridiction compétente afin de demander, le cas
échéant, la restitution du bien saisi. Cette contestation doit
intervenir dans les cinq jours qui suivent la notification de
la décision, par déclaration au greffe du tribunal ou à
l'autorité qui a procédé à cette notification ; en cas de
notification d'une décision de destruction de produits stu-
péfiants prise en application de l'article 33-3, le délai de
contestation est de vingt-quatre heures.

Les délais du recours et le recours sont suspensifs. »

Art. 2. - Les articles 8, 46, 48, 68, 85, 87, 87 bis, 88,
90-16 et 90-19 de la loi n° 65-61 du 21 juillet 1965 portant
Code de Procédure pénale sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes :

« Article 8. - En matière de délit, la prescription de
l'action publique est de trois années révolues ; elle s'ac-
complit selon les distinctions spécifiées à l'article 7 du
présent Code.

Toutefois, le délai de prescription est de sept années
révolues à compter du jour où le fait délictueux a été
commis pour les infractions suivantes :

- détournement, soustraction et escroquerie portant
sur les deniers publics ;

- blanchiment de capitaux ;

- financement du terrorisme.

Article 46. - En cas de crime flagrant, l'officier de
police judiciaire qui en est avisé informe immédiatement
le procureur de la République, se transporte sans délai
sur le lieu du crime et procède à toutes les constatations
utiles.

Il veille à la conservation des indices susceptibles de
disparaître et de tout ce qui peut servir à la manifesta-
tion de la vérité. Il saisit les armes et instruments qui ont
servi à commettre le crime ou qui étaient destinés à le
commettre ainsi que tout ce qui parait avoir été le pro-
duit direct ou indirect de ce crime ».

Il représente les objets saisis pour reconnaissance aux
personnes qui paraissent avoir participé au crime, si elles
sont présentes.

Article 48. - Si la nature du crime est telle que la
preuve en puisse être acquise par la saisie des papiers,
documents ou autres objets en la possession des person-
nes présumées avoir participé au crime ou détenu des
pièces relatives aux faits incriminés, l'officier de police
judiciaire se transporte sans désemparer au domicile de
ces dernières pour y procéder à une perquisition dont il
dresse procès-verbal.

L'officier de police judiciaire peut également se trans-
porter en tous lieux où sont susceptibles de se trouver des
biens dont la confiscation est prévue aux articles 41-1 et
suivants du Code pénal, pour y procéder à une perquisition
aux fins de saisie de ces biens.

Toutefois, si la perquisition est effectuée aux seules fins
de rechercher et de saisir des biens dont la confiscation
est prévue par l'article 41-3 du Code pénal, elle doit être
préalablement autorisée par le procureur de la Républi-
que. En cas d'autorisation verbale, elle est confirmée par
écrit.

Le procureur de la République a seul, avec les per-
sonnes désignées à l'article 49 du présent Code et celles
auxquelles il a éventuellement recours, en application de
l'article 52 du présent Code, le droit de prendre connais-
sance des papiers ou documents avant de procéder à leur
saisie.

Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement
toutes mesures pour que soit assuré le respect du secret
professionnel et des droits de la défense.

Tous les objets et documents saisis sont immédiatement
inventoriés et placés sous scellés.

Cependant, si leur inventaire sur place présente des
difficultés, ils font l'objet de scellés fermés provisoires
jusqu'au moment de leur inventaire et de leur mise sous
scellés définitifs et ce en présence des personnes ayant
assisté à la perquisition, suivant les modalités prévues à
l'article 49 du présent Code. Avec l'accord du procureur
de la République, l'officier de police judiciaire ne main-
tient que la saisie des objets et documents utiles à la
manifestation de la vérité, ainsi que des biens dont la
confiscation est prévue aux articles 41-1 et suivants du
Code pénal ».
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Article 68. - Les perquisitions, visites domiciliaires et
saisies de pièces à conviction ou de biens dont la con-
fiscation est prévue aux articles 41-1 et suivants du Code
pénal ne peuvent être effectuées sans l'assentiment
exprès de la personne chez qui l'opération a lieu.

Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration
écrite de la main de l'intéressé. Si celui-ci ne sait pas
écrire, le procès-verbal en fait mention ainsi que de son
assentiment. Les formes prévues aux articles 48 et 51,
alinéa 1 du présent Code sont applicables.

Si les nécessités de l'enquête relative à un crime ou
à un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une du-
rée égale ou supérieure à quatre ans l'exigent, ou si la
recherche de biens dont la confiscation est prévue aux
articles 44-1 et suivants du Code pénal le justifie, le
procureur de la République, d'office, dans le cadre des
enquêtes peut autoriser par décision écrite ou verbale-
ment sous réserve de régularisation écrite, que les opé-
rations prévues au présent article seront effectuées sans
l'assentiment de la personne chez qui elles ont lieu.

A peine de nullité, la décision du procureur précise la
qualification de l'infraction dont la preuve est recherchée ;
cette décision est motivée par référence aux éléments de
fait et de droit justifiant que ces opérations sont nécessai-
res. Les opérations sont effectuées sous le contrôle du
magistrat qui les a autorisées, et qui peut se déplacer sur
les lieux pour veiller au respect des dispositions légales.
Ces opérations ne peuvent, à peine de nullité, avoir un
autre objet que la recherche et la constatation des infrac-
tions visées dans la décision ou la saisie des biens dont la
confiscation est prévue aux articles 44-1 et suivants du
Code pénal. Toutefois, le fait que ces opérations révèlent
des infractions autres que celles visées dans la décision ne
constitue pas une cause de nullité des procédures inciden-
tes.

Pour l'application des dispositions de l'alinéa précédent,
est compétent le procureur qui dirige l'enquête, quel que
soit le ressort où la perquisition doit avoir lieu. Le pro-
cureur peut se déplacer sur les lieux quelle que soit leur
localisation après en avoir avisé, selon le cas, le procu-
reur du ressort duquel la perquisition doit avoir lieu ».

Article 85. - Les perquisitions sont effectuées dans
tous les lieux où peuvent se trouver des objets dont la
découverte serait utile à la manifestation de la vérité ainsi
que des biens dont la confiscation est prévue aux arti-
cles 41-1 et suivants du Code pénal.

Article 87. - Si la perquisition a lieu dans un domicile
autre que celui de l'inculpé, la personne chez laquelle elle
doit s'effectuer est invitée à y assister. Si cette personne
est absente ou refuse d'y assister, la perquisition a lieu
en présence de ses parents ou alliés présents sur les lieux
ou, à défaut, en présence de deux témoins.

Le juge d'instruction doit se conformer aux dispositions
des articles 49 alinéa 2, 50 et 51 du présent Code.

Toutefois, il a l'obligation de provoquer préalablement
toutes mesures utiles pour que soit assuré le respect du
secret professionnel et des droits de la défense.

Si les nécessités de l'information relative à un crime
ou à un délit puni d'une peine d'emprisonnement d'une
durée égale ou supérieure à cinq ans l'exigent, ou si la
recherche de biens dont la confiscation est prévue aux
articles 44-1 et suivants du Code pénal le justifie, le juge
d'instruction, d'office, dans le cadre de l'information peut
autoriser par décision écrite ou verbalement sous réserve
de régularisation écrite, que les opérations prévues au
présent article seront effectuées sans l'assentiment de la
personne chez qui elles ont lieu.

Dans tous les cas il est tenu d'aviser au préalable le
procureur de la République du ressort du tribunal dans
lequel il se transporte. Il mentionne sur son procès-ver-
bal les motifs de son transport.

Article 87 bis. - Lorsqu'il est saisi d'un dossier
d'information, le juge d'instruction peut d'office ou sur de-
mande de la partie civile ou du Ministère public, ordon-
ner des mesures conservatoires sur les biens de l'inculpé
et sur les biens dont la confiscation est prévue aux ar-
ticles 41-1 et suivants du présent Code.

Article 88. - Lorsqu'il y a lieu, en cours d'information,
de rechercher des documents ainsi que des biens dont
la confiscation est prévue aux articles 44-1 et suivants
du Code pénal, et sous réserve, le cas échéant, du res-
pect de l'obligation de provoquer préalablement toutes
mesures utiles afin de respecter le secret professionnel
et les droits de la défense, le juge d'instruction ou l'of-
ficier de police judiciaire par lui commis à cet effet, a seul
le droit d'en prendre connaissance.

Tous objets et documents saisis sont immédiatement
inventoriés et placés sous scellés.

Ces scellés ne peuvent être ouverts et les documents
dépouillés qu'en présence de l'inculpé assisté de son
conseil, ou ces derniers dûment appelés. Le tiers chez
lequel la saisie a été faite est également invité à assister
à cette opération.

Le juge d'instruction ne maintient que la saisie des
objets et documents utiles à la manifestation de la vérité
ou dont la communication serait de nature à nuire à l'ins-
truction. Si les nécessités de l'instruction ne s'y opposent,
il fait remettre dans le plus bref délai aux intéressés, sur
leur demande et à leurs frais, copie ou photocopie des
documents dont la saisie est maintenue.
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Si la saisie porte sur des espèces, lingots, effets ou
valeurs dont la conservation en nature n'est pas néces-
saire à la manifestation de la vérité ou à la sauvegarde
des droits des parties, le juge d'instruction peut en con-
fier la gestion à l'organe en charge de la gestion et du
recouvrement des avoirs criminels, créé en application des
dispositions de l'article 677-47 du Code de Procédure
pénale.

Article 90-16. - Pour les nécessités de l'information,
le juge d'instruction peut prescrire l'interception, l'enre-
gistrement et la transcription de correspondances émises
par voie de télécommunication dans les cas suivants :

- en matière criminelle, pour une durée de quatre
mois renouvelable ;

- en matière délictuelle lorsque le minimum de la
peine encourue est supérieur ou égal à quatre ans d'empri-
sonnement, pour une durée de quatre mois renouvelable ;

- lors d'une information pour recherches des causes
de la mort ou d'une disparition, pour une durée de deux
mois renouvelable ;

- dans le cadre de la recherche d'une personne en
fuite, pour une durée de deux mois.

Toutefois, aucune interception de correspondances ne
peut être prescrite concernant un membre du Gouverne-
ment ou de son domicile sans que le procureur général
de la juridiction où il réside en soit informé par le juge
d'instruction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite concernant un député ou de son domicile sans
que le procureur général de la juridiction où il réside en
soit informé par le juge d'instruction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite dans le cabinet d'un avocat ou de son domicile
sans que le Bâtonnier en soit informé par le juge d'ins-
truction.

Aucune interception de correspondances ne peut être
prescrite dans le cabinet d'un magistrat ou de son domi-
cile sans que, selon le cas, le premier président ou le
procureur général de la Cour d'appel compétente où il
réside en soit informé.

La décision d'interception est écrite. Elle doit compor-
ter les éléments d'identification de la liaison à intercep-
ter, l'infraction qui motive le recours à l'interception et la
durée de l'interception.

Elle n'est susceptible d'aucun recours.

L'enregistrement est effectué sous l'autorité du juge
d'instruction. Chaque interception devra faire l'objet d'un
procès-verbal qui mentionne la durée de l'interception en
précisant l'heure du début et de la fin de l'enregistrement.

La transcription est faite par un officier de police
judiciaire sous le contrôle du juge d'instruction.

Les formalités prévues par le présent article sont
prescrites à peine de nullité.

Les enregistrements sont scellés et peuvent être écou-
tés à la demande de l'inculpé qui voudrait les confronter
avec le procès-verbal de transcription.

Les enregistrements sont détruits dès que la décision
est passée en force de chose jugée.

Article 90-19. - Tout fournisseur de service, tout four-
nisseur d'accès, tout éditeur ou toute autre personne qui
n'aura pas exécuté, sans motif légitime, les mesures
ordonnées, conformément aux dispositions de la présente
section, est puni d'un emprisonnement de trois mois à trois
ans et d'une amende de 500.000 à 3.000.000 FCFA.

S'il s'agit d'une personne morale, elle encourt les peines
prévues à l'article 45.1 du Code pénal. »

Art. 3. - Il est inséré après l'article 88, les articles 88-1,
88-2, 88-3, 88-4 ainsi rédigés :

« Article 88-1. - Lorsque, au cours de l'instruction, la
restitution des biens meubles ou immeubles placés sous
main de justice et dont la conservation n'est plus néces-
saire à la manifestation de la vérité s'avère impossible,
soit parce que le propriétaire ne peut être identifié, soit
parce que le propriétaire ne réclame pas l'objet dans un
délai d'un mois à compter d'une mise en demeure adres-
sée à son domicile, le juge d'instruction peut ordonner,
sous réserve des droits des tiers, la destruction de ces
biens ou leur remise à l'organe en charge de la gestion
et du recouvrement des avoirs criminels, créé en appli-
cation des dispositions de l'article 677-47 du Code de
Procédure pénale, aux fins d'aliénation.

Le juge d'instruction peut également ordonner, sous
réserve des droits des tiers, de remettre à l'organe en
charge de la gestion et du recouvrement des avoirs
criminels, créé en application des dispositions de l'article
677-47, en vue de leur aliénation, des biens meubles ou
immeubles placés sous main de justice, dont la conser-
vation n'est plus nécessaire à la manifestation de la vérité
et dont la confiscation est prévue par la loi, lorsque le
maintien de la saisie serait de nature à diminuer la va-
leur du bien.

S'il est procédé à la vente du bien, le produit de celle-ci
est consigné pendant une durée de dix ans.

En cas de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement, ou
lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, ce
produit est restitué au propriétaire des objets s'il en fait
la demande.
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Article 88-2. - En cas de maintien de la saisie et
lorsque l'immobilisation du bien est susceptible de dimi-
nuer la valeur, le juge d'instruction peut ordonner, sous
réserve des droits des tiers, de le remettre au service des
domaines, en vue de son affectation à titre gratuit par
l'autorité administrative et après que sa valeur a été
estimée, à des services de police, des unités de gendar-
merie ou des administrations et services auxquels certains
pouvoirs de police judiciaire sont attribués.

En cas de classement sans suite, de décision, de non-
lieu, de relaxe ou d'acquittement, devenue définitive ou
lorsque la peine de confiscation n'est pas prononcée, la
restitution du bien au propriétaire est de droit. Le pro-
priétaire peut saisir la juridiction compétente d'une de-
mande d'indemnisation compensant la perte de valeur qui
a pu résulter de l'usage du bien.

Article 88-3. - Le juge d'instruction peut ordonner la
destruction des biens meubles placés sous main de jus-
tice dont la conservation n'est plus nécessaire à la ma-
nifestation de la vérité, lorsqu'il s'agit d'objets qualifiés par
la loi de dangereux ou de nuisibles, ou dont la détention
est illicite.

Article 88-4. - Les décisions prises en application des
articles 88-1, 88-2 et 88-3 précédents font l'objet d'une
ordonnance motivée. Cette ordonnance est prise soit sur
réquisitions du procureur de la République, soit d'office
après avis de ce dernier. Elle est notifiée au ministère
public, aux parties intéressées et, s'ils sont connus, au
propriétaire ainsi qu'aux tiers ayant des droits sur le bien,
qui peuvent la déférer à la Chambre d'accusation con-
formément à l'alinéa 4 de l'article 89 du présent Code.

Toutefois, en cas de notification orale d'une décision
de destruction de produits stupéfiants susceptibles d'être
saisis à l'occasion de l'exécution d'une commission roga-
toire, prise en application de l'article 88-3 du présent
Code, cette décision peut être déférée dans un délai de
vingt-quatre heures devant la chambre d'accusation, par
déclaration au greffe du juge d'instruction ou à l'autorité
qui a procédé à cette notification.

Les délais du recours et le recours sont suspensifs. »

Art. 4. - Il est inséré après l'article 677-31, les titres
XVI, XVII et XVIII comportant les articles 677-32 à 677-91
ainsi libellés :

« TITRE XVI. - DES SAISIES SPECIALES

Article 677-32. - Le présent titre s'applique aux sai-
sies réalisées en application du présent Code lorsqu'elles
portent sur tout ou partie des biens d'une personne, sur
un bien immobilier, sur un bien ou un droit mobilier in-
corporel ou une créance ainsi qu'aux saisies qui n'entraî-
nent pas de dépossession du bien, afin de garantir l'exé-
cution de la peine complémentaire de confiscation selon
les conditions définies aux articles 41-1 et suivants du
Code pénal.

Chapitre premier. - Dispositions communes

Article 677-33. - Le juge d'instruction ou l'officier de
police judiciaire, sur délégation judiciaire, peut requérir le
concours de toute personne qualifiée pour accomplir les
actes nécessaires à la saisie des biens visés au présent
titre et à leur conservation.

Article 677-34. - Jusqu'à la mainlevée de la saisie ou
la confiscation du bien saisi, le propriétaire ou, à défaut,
le détenteur du bien est responsable de son entretien et
de sa conservation. Il en supporte la charge, à l'excep-
tion des frais qui peuvent être à la charge de l'Etat.

En cas de défaillance ou d'indisponibilité du proprié-
taire ou du détenteur du bien, et sous réserve des droits
des tiers de bonne foi, le juge d'instruction peut autoriser
la remise à l'Office national de recouvrement des avoirs
criminels du bien saisi dont la vente par anticipation n'est
pas envisagée afin que cet Office réalise, dans la limite
du mandat qui lui est confié, tous les actes juridiques et
matériels nécessaires à la conservation, l'entretien et la
valorisation de ce bien.

Tout acte ayant pour conséquence de transformer,
modifier substantiellement le bien ou d'en réduire la valeur
est soumis à l'autorisation préalable du juge d'instruction
qui a ordonné la saisie.

Article 677-35. - Le juge d'instruction qui a ordonné
la saisie d'un bien est compétent pour statuer sur toutes
les requêtes relatives à l'exécution de la saisie, sans
préjudice des dispositions relatives à la destruction et à
l'aliénation des biens saisis au cours de l'instruction.

Le requérant et le procureur de la République peuvent,
dans un délai de dix jours à compter de la notification de
cette décision, faire appel de la décision devant la Cham-
bre d'accusation qui doit statuer dans le délai d'un mois.
Cet appel est suspensif.

Article 677-36. - Nul ne peut valablement disposer
des biens saisis dans le cadre d'une procédure pénale hors
les cas prévus par la loi.

Chapitre II. - Des saisies de patrimoine

Article 677-37. - Le juge d'instruction, d'office ou sur
requête du procureur de la République, peut dans les
conditions prévues aux articles 41-1 et suivants du Code
pénal, par décision motivée, autoriser la saisie, aux frais
avancés du Trésor, de tout ou partie des biens de l'inculpé.

L'ordonnance prise en application de l'alinéa premier
du présent article notifiée au Ministère public, à l'inculpé
et aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la
déférer à la Chambre d'accusation par déclaration au
greffe du cabinet d'instruction dans un délai de dix jours
à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel
n'est pas suspensif. L'inculpé et les tiers peuvent être
entendus par la Chambre d'accusation. Les tiers ne
peuvent toutefois, prétendre qu'à la mise à disposition des
éléments nécessaires à l'exercice de la procédure.
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Chapitre III. - Des saisies immobilières

Article 677-38. - Au cours de l'information, le juge
d'instruction, d'office ou sur requête du procureur de la
République peut, par décision motivée, ordonner la sai-
sie, aux frais avancés du Trésor, des immeubles de l'in-
culpé pouvant faire l'objet d'une mesure de confiscation
dans les cas prévus aux articles 41-1 et suivants du Code
pénal.

L'ordonnance prise en application de l'alinéa premier
du présent article est notifiée au Ministère public, à l'in-
culpé et aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peu-
vent la déférer à la chambre d'accusation par déclara-
tion au greffe du cabinet d'instruction dans un délai de
dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet
appel n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien et les
tiers peuvent être entendus par la Chambre d'accusation.
Les tiers peuvent prétendre à la mise à disposition des
éléments nécessaires à l'exercice de la procédure.

La cession de l'immeuble conclue après la prise de
l'ordonnance de saisie et avant sa publication à la Con-
servation foncière, est inopposable à l'État, sauf mainle-
vée ultérieure de la saisie.

Toutefois, si le maintien de la saisie du bien en la forme
n'est pas nécessaire et que la vente n'apparait pas frau-
duleuse eu égard à ses conditions et au prix obtenu, le
magistrat compétent peut décider de reporter la saisie
dans le cadre d'une procédure pénale sur le prix de la
vente, après désintéressement des créanciers titulaires
d'une sûreté ayant pris rang antérieurement à la date à
laquelle la saisie est devenue opposable. Dans ce cas, la
publication de la décision et la consignation du solde du
prix de vente rendent la vente opposable à l'Etat.

Le magistrat qui autorise la saisie sans dépossession
désigne la personne à laquelle la garde de l'immeuble est
confiée et qui doit en assurer l'entretien et la conserva-
tion, aux frais, le cas échéant, du propriétaire ou déten-
teur de l'immeuble.

En dehors des actes d'entretien ou de conservation, le
gardien ne peut user du bien que si la décision de saisie
le prévoit expressément.

Article 677-39. - La saisie d'un immeuble dans le
cadre d'une procédure pénale est opposable aux tiers à
compter de la publication de la décision ordonnant la saisie
à la Conservation foncière.

Les formalités de cette publication sont réalisées, au
nom du juge d'instruction, par l'organe en charge de la
gestion et du recouvrement des avoirs criminels, créé en
application des dispositions de l'article 677-47 du Code
de Procédure pénale.

A cet effet, cet organe établit un formulaire type d'ins-
cription dont le modèle est fixé par arrêté du Ministre
chargé de la Justice.

La publication préalable d'un commandement de sai-
sie sur l'immeuble ne fait pas obstacle à la publication de
la décision de saisie immobilière dans le cadre d'une
procédure pénale.

Chapitre IV. - Des saisies portant sur des biens
mobiliers ou droits incorporels

Article 677-40. - Au cours de l'information, le juge
d'instruction, d'office ou sur requête du procureur de la
République, peut par décision motivée ordonner, la saisie
aux frais avancés du Trésor des biens mobiliers ou droits
incorporels dont la confiscation est prévue par les arti-
cles 41-1 et suivants du Code pénal.

L'ordonnance prise en application de l'alinéa premier
du présent article est notifiée au Ministère public, au
propriétaire du bien ou du droit saisi et, s’ils sont connus,
aux tiers ayant des droits sur ce bien ou sur ce droit, qui
peuvent la déférer à la Chambre d'accusation par décla-
ration au greffe du cabinet d'instruction dans un délai de
dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet
appel n'est pas suspensif. Le propriétaire du bien ou du
droit et les tiers peuvent être entendus par la Chambre
d'accusation. Les tiers peuvent prétendre à la mise à
disposition des éléments nécessaires à l'exercice de la
procédure.

Article 677-41. - Lorsque la saisie porte sur une
somme d'argent versée sur un compte ouvert auprès d'un
établissement habilité par la loi à tenir des comptes de
dépôts, elle s'applique indifféremment à l'ensemble des
sommes inscrites au crédit de ce compte au moment de
la saisie et à concurrence, le cas échéant, du montant
indiqué dans la décision de saisie.

Article 677-42. - Lorsque la saisie porte sur une
créance ayant pour objet une somme d'argent, le tiers saisi
doit consigner sans délai la somme due à la Caisse des
dépôts et consignations ou auprès de l'organe en charge
de la gestion et du recouvrement des avoirs criminels,
créé en application des dispositions de l'article 677-47 du
Code de Procédure pénale. Toutefois, pour les créances
conditionnelles ou à terme, les fonds ne sont consignés
que lorsque ces créances deviennent exigibles.

Article 677-43. - Lorsque la saisie porte sur une
créance figurant sur un contrat d'assurance sur la vie, elle
entraîne la suspension des facultés de rachat, de renon-
ciation et de nantissement de ce contrat, dans l'attente
du jugement définitif au fond. Cette saisie interdit éga-
lement toute acceptation postérieure du bénéfice du
contrat dans l'attente de ce jugement et l'assureur ne peut
alors plus consentir d'avances au contractant. Cette saisie
est notifiée au souscripteur ainsi qu'à l'assureur ou à
l'organisme auprès duquel le contrat a été souscrit.
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Article 677-44. - La saisie de parts sociales, valeurs
mobilières, instruments financiers ou autres biens ou droits
incorporels est notifiée à la personne émettrice. Le cas
échéant, la saisie est également notifiée à tout intermé-
diaire financier teneur du compte ainsi qu'à l'intermédiaire
inscrit des propriétaires des titres de capital ou des obliga-
tions des sociétés par actions domiciliés à l'étranger.

Article 677-45. - La saisie d'un fonds de commerce
est opposable aux tiers à compter de son inscription, aux
frais avancés du Trésor, sur le registre des nantissements
tenu au greffe du tribunal compétent du lieu de situation
du fonds. Les formalités de cette publication sont réa-
lisées, au nom du procureur de la République, du juge
d'instruction ou de la juridiction de jugement, par l'organe
en charge de la gestion et du recouvrement des avoirs
criminels, créé en application des dispositions de l'article
677-47 du présent Code.

Chapitre V. - Des saisies sans dépossession

Article 677-46. - Au cours de l'information, le juge
d'instruction, d'office ou sur requête du procureur de la
République, peut ordonner, par décision motivée, la sai-
sie aux frais avancés du Trésor des biens dont la con-
fiscation est prévue par les articles 41-1 et suivants du
Code pénal, sans en dessaisir le propriétaire ou le déten-
teur.

L'ordonnance prise en application de l'alinéa premier
du présent article est notifiée au Ministère public, au
propriétaire du bien saisi et, s’ils sont connus, aux tiers
ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la déférer à la
Chambre d'accusation par déclaration au greffe du ca-
binet d'instruction dans un délai de dix jours à compter
de la notification de l'ordonnance. Cet appel n'est pas
suspensif. Le propriétaire du bien et les tiers peuvent être
entendus par la Chambre d'accusation. Les tiers peuvent
prétendre à la mise à disposition des éléments nécessai-
res à la procédure.

Le magistrat qui autorise la saisie sans dépossession
désigne la personne à laquelle la garde du bien est confiée
et qui doit en assurer l'entretien et la conservation, aux
frais le cas échéant du propriétaire ou du détenteur du
bien qui en est redevable conformément à l'article 677-34
du présent Code.

En dehors des actes d'entretien et de conservation, le
gardien du bien saisi ne peut en user que si la décision
de saisie le prévoit expressément.

TITRE XVII. - De l'Office national de recouvrement
des avoirs criminels (ONRAC)

Chapitre premier. - Dispositions générales

Article 677-47. - Il est créé une personne morale de
droit public dénommée « Office national de recouvrement
des avoirs criminels » en abrégé « ONRAC », dotée de
l'autonomie financière.

Article 677-48. - LONRAC est un établissement
public à caractère administratif placé sous la tutelle tech-
nique du Ministre chargé de la Justice et sous la tutelle
financière du Ministre chargé des Finances.

Article 677-49. - Sous réserve des dispositions par-
ticulières prévues par d'autres textes législatifs, l'ONRAC
est chargé, en exécution des décisions de justice, d'as-
surer :

* la gestion de tous les biens, quelle que soit leur
nature, saisis, confisqués ou faisant l'objet d'une mesure
conservatoire au cours d'une procédure pénale, qui lui sont
confiés et qui nécessitent, pour leur conservation ou leur
valorisation, des actes d'administration ;

* le recouvrement et la gestion des sommes faisant
l'objet de cautionnement en matière pénale ;

* la gestion centralisée de toutes les sommes saisies
lors de procédures pénales ;

* l'aliénation ou la destruction des biens dont elle a
été chargée d'assurer la gestion au premier tiret du
présent article ;

* l'aliénation des biens ordonnée ou autorisée dans
les conditions prévues aux articles 33-1 à 33-4 et 88-1
à 88-4 du présent Code ;

* l'indemnisation des victimes sur les biens confis-
qués de leurs débiteurs.

Article 677-50. - L'ONRAC peut, dans les mêmes
conditions, en exécution de toute demande d'entraide ou
de coopération émanant d'une autorité judiciaire étran-
gère, assurer la gestion des biens saisis, procéder à l'alié-
nation ou à la destruction des biens saisis ou confisqués
et procéder à la répartition du produit de la vente.

Article 677-51. - L'ONRAC peut, sur proposition ou
sur demande des juridictions pénales et autres adminis-
trations concernées par la procédure pénale, fournir les
orientations ainsi que l'assistance technique nécessaires
à la réalisation des saisies et confiscations envisagées ou
à la gestion des biens saisis et confisqués.

Article 677-52. - L'ONRAC peut formuler, sur la
demande des autorités publiques, des avis sur les mesu-
res de nature à améliorer la réalisation des saisies en-
visagées ou la gestion des biens saisis et confisqués au
cours de procédures pénales.

Article 677-53. - L'ONRAC met en œuvre, confor-
mément à la loi sur la protection des données à carac-
tère personnel, un traitement des données à caractère per-
sonnel qui centralise les décisions de saisie et de confis-
cation quelle que soit la nature des biens, leur localisa-
tion et leurs propriétaires ou détenteurs ainsi que toutes
les informations utiles y relatives.

Article 677-54. - L'ONRAC établit un rapport annuel
d'activités, comprenant notamment un bilan statistique
ainsi que toute réflexion et toute proposition visant à
l'amélioration du droit et des pratiques en matière de saisie
et de confiscation. Ce rapport est remis au Ministre
chargé de la Justice et au Ministre chargé des Finances.
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Le rapport est ensuite rendu public par l'ONRAC par
tout moyen de diffusion publique.

Chapitre II. - Organisation et fonctionnement

Article 677-55. - Tout membre de l'ONRAC et toute
personne participant à ses travaux sont tenus au respect
du secret professionnel. Ces personnes sont soumises à
la même obligation après la cessation de fonction quant
aux informations, documents et données dont elles ont pu
avoir connaissance.

Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent
est punie des peines prévues à l'article 363 du Code pénal.

Article 677-56. - L'ONRAC peut requérir de l'Ad-
ministration ou de toute personne physique ou morale ainsi
que de toute autre entité, la communication d'informations
ou de documents qu'il juge utiles à l'accomplissement de
sa mission.

Article 677-57. - Dans le cadre de l'exécution de ses
missions, le secret bancaire et le secret professionnel ne
peuvent, sous réserve des dispositions de l'article 22 de
la loi n° 84-09 du 04 janvier 1984 portant création de
l'Ordre des avocats, être opposés à l'ONRAC.

Article 677-58. - La violation des dispositions de l'ar-
ticle 677-57 du présent Code est punie d'une peine d'em-
prisonnement d'un à cinq ans et d'une amende de cinq
cent mille (500.000) francs à cinq millions (5.000.000) de
francs.

Les mêmes peines sont appliquées à tout dirigeant qui
refuse de déférer aux réquisitions de l'ONRAC.

Article 677-59. - L'Office national de recouvrement
des avoirs criminels peut demander à l'administration
chargée des domaines de procéder à l'aliénation des biens
meubles et immeubles placés sous main de justice qui lui
ont été remis ainsi que des biens meubles ou immeubles
confisqués au cours d'une procédure pénale. L'aliénation
a lieu avec publicité et concurrence.

Article 677-60. - La consignation visée à l'article 677-42
du Code de Procédure pénale est effectuée sur produc-
tion de l'ordonnance autorisant ou ordonnant la saisie des
sommes et de tout document de nature à justifier les droits
et l'identité du demandeur.

La déconsignation est effectuée sur production de la
décision définitive désignant le bénéficiaire des sommes
et de tout document de nature à justifier les droits et
l'identité du demandeur.

Article 677-61. - Les sommes saisies et les sommes
issues de l'aliénation des biens confiés à l'Office national
de recouvrement des avoirs criminels sont déposées sur
un compte de dépôt ouvert à la Caisse des dépôts et
consignations et rémunérées par un intérêt déterminé au
taux légal.

Les fonds définitivement acquis à l'Etat et détenus par
l'Office national de recouvrement des avoirs criminels
sont versés au Trésor public, déduction faite des frais de
gestion, de recouvrement ou de tous autres frais utiles.

Article 677-62. - Les opérations financières de
I'ONRAC sont soumises à un contrôle interne permanent
et à un contrôle externe spécialisé.

Le contrôle a posteriori est exercé par les organes et
les corps de contrôle de l'Etat.

Article 677-63. - Un décret fixe les autres règles
d'organisation et de fonctionnement de l'ONRAC.

Chapitre IV. - Du paiement des dommages et inté-
rêts sur les biens confisqués :

Article 677-64. - Toute personne qui, s'étant consti-
tuée partie civile, a bénéficié d'une décision définitive lui
accordant des dommages et intérêts en réparation du
préjudice qu'elle a subi du fait d'une infraction pénale et
qui n'a pas obtenu paiement, peut obtenir de l'ONRAC
que le montant de ces dommages et intérêts lui soit payé
par prélèvement sur les fonds ou sur la valeur liquidative
des biens de son débiteur dont la confiscation a été
ordonnée par une décision définitive et dont l'office est
dépositaire en application des articles 677-49 et 678 du
présent Code.

Cette demande de paiement, accompagnée de la
documentation prévue pour la procédure de contrainte par
corps, doit, être adressée par lettre recommandée à
l'ONRAC dans un délai de six mois à compter du ca-
ractère définitif de la décision.

En cas de pluralité de créanciers requérants et d'in-
suffisance d'actif pour les indemniser totalement, le
paiement est réalisé au prix de la course et, en cas de
demandes parvenues à même date, au marc le franc.

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables
à la garantie des créances de l'Etat.

L'Etat est subrogé, à concurrence des sommes ver-
sées, dans les droits de la victime contre l'auteur de l'in-
fraction dans le respect du rang des privilèges et sûretés
prévues par l'Acte uniforme portant organisation des
sûretés.

Les dossiers susceptibles d'ouvrir droit à cette action
récursoire de l'État sont instruits par l'Office national de
recouvrement des avoirs criminels puis communiqués au
Ministre chargé des Finances.

TITRE XVIII. - De la procédure applicable
à la criminalité organisée

Article 677-65. - La procédure applicable à l'enquête,
la poursuite, l'instruction et au jugement des crimes et des
délits ci-dessous énumérés, est celle prévue par le pré-
sent Code, sous réserve des dispositions du présent titre,
lorsque ces crimes et délits sont commis par un groupe
criminel organisé.
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Le groupe criminel organisé désigne un groupe struc-
turé de trois personnes ou plus existant depuis un certain
temps et agissant de concert dans le but de commettre
une ou plusieurs des infractions ci-dessous spécifiées pour
en tirer, directement ou indirectement, un avantage finan-
cier ou un autre avantage matériel.

Les infractions relatives à la criminalité organisée sont
les suivantes :

* les infractions contre la chose publique du titre
premier du livre troisième du Code pénal ;

* les crimes et délits constituant de la piraterie
maritime, des actes de terrorisme et des actes assimilés
du titre II du livre troisième du Code pénal ;

* les infractions relatives aux stupéfiants et substan-
ces psychotropes ;

* les infractions relatives au régime des armes et
munitions ;

* les infractions relatives à la traite des personnes et
aux pratiques assimilées y compris le trafic de migrants ;

* les infractions relatives à la corruption de mineur ;

* les infractions relatives au proxénétisme prévues
par les articles 323 à 327 du Code pénal ;

* les infractions de trafic illicite de bois ;

* les infractions de trafic illicite d'espèces protégées
et de chasse illégale ;

* l'infraction d'association de malfaiteurs prévue par
les articles 238 à 240 du Code pénal lorsqu'elle a pour
objet la préparation de l'une des infractions mentionnées
au présent titre ;

* les actes de corruption et les pratiques assimilées
prévus par les articles 159 à 168 du Code pénal ;

* les infractions de blanchiment de capitaux et de
financement du terrorisme ;

* les infractions relatives au faux monnayage et
autres atteintes aux signes monétaires ;

* les infractions liées aux technologies de l'informa-
tion et de la communication prévues au TITRE IV du
Code pénal.

Article 677-66. - Les officiers de police judiciaire et,
sous leur autorité, les agents de police judiciaire, après
en avoir informé le procureur de la République compé-
tent et sauf opposition de ce magistrat, peuvent étendre
à l'ensemble du territoire national la surveillance de
personnes contre lesquelles il existe une ou plusieurs
raisons plausibles de les soupçonner d'avoir commis l'un
des crimes et délits énumérés à l'article 677-65 du pré-
sent Code ou la surveillance de l'acheminement ou du
transport des objets, biens ou produits tirés de la com-
mission de ces infractions ou servant à les commettre.

L'information préalable à l'extension de compétence
prévue par le premier alinéa du présent article doit être
donnée, par tout moyen, au procureur de la République
près le tribunal de grande instance dans le ressort duquel
les opérations de surveillance sont susceptibles de débuter.

Article 677-67. - Lorsque les nécessités de l'enquête
ou de l'instruction concernant l'un des crimes ou délits
énumérés à l'article 677-65 du présent Code le justifient,
le procureur de la République ou, après avis de ce
magistrat, le juge d'instruction saisi, peut autoriser qu'il soit
procédé, sous leur contrôle respectif, à une opération
d'infiltration dans les conditions prévues par le présent
titre.

L'infiltration consiste, pour un officier ou un agent de
police judiciaire spécialement habilité dans des conditions
fixées par décret et agissant sous la responsabilité d'un
officier de police judiciaire chargé de coordonner l'opé-
ration, à surveiller des personnes suspectées de commet-
tre un crime ou un délit en se faisant passer, auprès de
ces personnes, comme un de leurs coauteurs, complices
ou receleurs. L'officier ou l'agent de police judiciaire est
à cette fin autorisé à faire usage d'une identité d'emprunt
et à commettre si nécessaire les actes mentionnés à
l'article 677-71 du présent Code.

A peine de nullité, ces actes ne peuvent constituer une
incitation à commettre des infractions.

L'infiltration fait l'objet d'un rapport rédigé par l'offi-
cier de police judiciaire ayant coordonné l'opération, qui
comprend les éléments strictement nécessaires à la
constatation des infractions et ne mettant pas en danger
la sécurité de l'agent infiltré et des personnes requises
au sens de l'article 677-71 du présent Code.

Article 677-68. - Les officiers ou agents de police
judiciaire autorisés à procéder à une opération d'infiltra-
tion peuvent, sur l'ensemble du territoire national, sans
être pénalement responsables de ces actes :

1° acquérir, détenir, transporter, livrer ou délivrer des
substances, biens, produits, documents ou informations
tirés de la commission des infractions ou servant à la
commission de ces infractions ;

2° utiliser ou mettre à disposition des personnes se li-
vrant à ces infractions des moyens de caractère juridi-
que ou financier ainsi que des moyens de transport, de
dépôt, d'hébergement, de conservation et de télécommu-
nication.

L'exonération de responsabilité prévue au premier
alinéa est également applicable, pour les actes commis
à seule fin de procéder à l'opération d'infiltration, aux
personnes requises par les officiers ou agents de police
judiciaire pour permettre la réalisation de cette opération.

Article 677-69. - A peine de nullité, l'autorisation don-
née en application de l'article 677-67 du présent Code est
délivrée par écrit et doit être spécialement motivée.
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Elle mentionne la ou les infractions qui justifient le
recours à cette procédure et l'identité de l'officier de
police judiciaire sous la responsabilité duquel se déroule
l'opération.

Cette autorisation fixe la durée de l'opération d'infil-
tration, qui ne peut pas excéder quatre mois. L'opération
peut être renouvelée dans les mêmes conditions de forme
et de durée. Le magistrat qui a autorisé l'opération peut,
à tout moment, ordonner son interruption avant l'expira-
tion de la durée fixée.

L'autorisation est versée au dossier de la procédure
après achèvement de l'opération d'infiltration.

Article 677-70.- L'identité réelle des officiers ou
agents de police judiciaire ayant effectué l'infiltration sous
une identité d'emprunt ne doit apparaître à aucun stade
de la procédure.

La révélation de l'identité de ces officiers ou agents
de police judiciaire est punie d'un emprisonnement de deux
à cinq ans et d'une amende de 500.000 à 2.000.000 de
FCFA.

Lorsque cette révélation a causé des violences, coups
et blessures à l'encontre de ces personnes ou de leurs
conjoints, enfants et ascendants directs, la peine encou-
rue est de trois à sept ans d'emprisonnement et d'une
amende de 1.000.000 à 3.000.000 de FCFA.

Lorsque cette révélation a causé la mort de ces per-
sonnes ou de leurs conjoints, enfants et ascendants di-
rects, les peines prévues à l'article 287 du Code pénal
seront prononcées.

Article 677-71. - En cas de décision d'interruption de
l'opération ou à l'issue du délai fixé par la décision autori-
sant l'infiltration et en l'absence de prolongation, l'agent
infiltré peut poursuivre les activités mentionnées à l'article
677-68 du présent Code, sans en être pénalement respon-
sable, le temps strictement nécessaire pour lui permettre
de cesser sa surveillance dans des conditions assurant sa
sécurité sans que cette durée puisse excéder deux mois.
Le magistrat ayant délivré l'autorisation prévue à l'article
677-67 du présent Code en est informé dans les meilleurs
délais. Si, à l'issue du délai de deux mois, l'agent infiltré ne
peut cesser son opération dans des conditions assurant sa
sécurité, ce magistrat en autorise la prolongation pour une
durée de deux mois au plus.

Article 677-72. - L'officier de police judiciaire sous
la responsabilité duquel se déroule l'opération d'infiltra-
tion peut seul être entendue en qualité de témoin sur l'opé-
ration.

Toutefois, s'il ressort du rapport mentionné au troisième
alinéa de l'article 677-67 du présent Code que la personne
inculpée ou comparaissant devant la juridiction de juge-
ment est directement mise en cause par des constata-
tions effectuées par un agent ayant personnellement
réalisé les opérations d'infiltration, cette personne peut
demander à être confrontée avec cet agent.

Cette confrontation se fera par l'intermédiaire d'un
dispositif technique permettant l'audition du témoin à
distance. L'audition de ce témoin par l'avocat de la
personne inculpée ou comparaissant devant la juridiction
de jugement, pourra également être faite par ce même
moyen. La voix du témoin est alors rendue non identi-
fiable par des procédés techniques appropriés.

Si la juridiction ordonne un supplément d'information
aux fins d'audition du témoin, il y est procédé dans les
conditions prévues par l'article 450 du présent Code, en
utilisant le dispositif technique prévu par l'alinéa précé-
dent.

Les questions posées à l'agent infiltré à l'occasion de
cette confrontation ne doivent pas avoir pour objet ni pour
effet de révéler, directement ou indirectement, sa véri-
table identité.

Article 677-73. - Aucune condamnation ne peut être
prononcée sur le seul fondement des déclarations faites
par les officiers ou agents de police judiciaire ayant
procédé à une opération d'infiltration.

Les dispositions du présent article ne sont cependant
pas applicables lorsque les officiers ou agents de police
judiciaire déposent sous leur véritable identité.

Article 677-74. - Pour l'application de l'article 55, si
les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relative à
l'une des infractions visées à l'article 677-65 du présent
Code l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à titre
exceptionnel, faire l'objet d'une prolongation supplémen-
taire de vingt-quatre heures.

Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite
et motivée, selon le cas, par le procureur de la Républi-
que ou par le juge d'instruction.

Lorsque la première prolongation est décidée, la per-
sonne gardée à vue est examinée par un médecin désigné
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou
l'officier de police judiciaire, selon le cas. Le médecin dé-
livre un certificat médical par lequel il doit notamment se
prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui
est versé au dossier. La personne est avisée par l'officier
de police judiciaire de son droit de demander un nouvel
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit.
Mention de cet avis est portée au procès-verbal et émar-
gée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émar-
gement, il en est fait mention.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si
la durée prévisible des investigations restant à réaliser à
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue
le justifie, le procureur de la République ou le juge d'ins-
truction peuvent décider, selon les modalités prévues au
deuxième alinéa, que la garde à vue fera l'objet d'une seule
prolongation supplémentaire de quarante-huit heures.
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Article 677-75. - S'il ressort des premiers éléments
de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe
un risque sérieux de l'imminence d'une action terroriste
au Sénégal ou à l'étranger ou que les nécessités de la
coopération internationale le requièrent impérativement,
le procureur de la République peut, à titre exceptionnel
et selon les modalités prévues au deuxième alinéa de
l'article 677-28 du présent Code, décider que la garde à
vue en cours d'une personne, se fondant sur l'une des
infractions visées au point (a) de l'article 677-65 du
présent Code, fera l'objet d'une prolongation supplémen-
taire de vingt-quatre heures, renouvelable une fois.

Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'ini-
tiative du garde à vue, dès le début de chacune des deux
prolongations supplémentaires, il est obligatoirement exa-
miné par un médecin désigné par le procureur de la
République, le juge d'instruction ou l'officier de police
judiciaire.

S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne
gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une per-
sonne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses
parents en ligne directe, l’un de ses frères et sœurs ou
son employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les
conditions prévues par les dispositions du présent Code
relatives à la garde à vue, elle peut réitérer cette de-
mande à compter de la quatre-vingt-seizième heure.

Article 677-76. - Si les nécessités de l'enquête de
flagrance relative à l'une des infractions prévues à l'ar-
ticle 677-65 du présent Code l'exigent, le procureur de
la République, peut autoriser que les perquisitions, visites
domiciliaires et saisies de pièces à conviction soient
opérées en dehors des heures prévues par l'article 51.

Article 677-77. - Si les nécessités de l'enquête pré-
liminaire relative à l'une des infractions prévues à l'ar-
ticle 677-65 du présent Code l'exigent, le procureur de
la République peut décider que les perquisitions, visites
domiciliaires et saisies de pièces à conviction pourront
être effectuées en dehors des heures prévues à l'article
51 du présent Code, lorsque ces opérations ne concer-
nent pas des locaux d'habitation.

En cas d'urgence et pour les enquêtes préliminaires
concernant une ou plusieurs infractions mentionnées au
point (a) de l'article 677-65 du présent Code, ces opé-
rations peuvent toutefois concerner des locaux d'habita-
tion en dehors des heures prévues à l'article 51 du pré-
sent Code lorsque leur réalisation est nécessaire afin de
prévenir un risque d'atteinte à la vie ou à l'intégrité
physique.

Article 677-78. - Si les nécessités de l'information
relative à l'une des infractions prévues à l'article 677-65
du présent Code l'exigent, le juge d'instruction peut auto-
riser les officiers de police judiciaire agissant sur délé-
gation judiciaire à procéder à des perquisitions, visites
domiciliaires et saisies de pièces à conviction en dehors
des heures prévues à l'article 51 du présent Code, lors-
que ces opérations ne concernent pas des locaux d'ha-
bitation.

En cas d'urgence, le juge d'instruction peut également
autoriser les officiers de police judiciaire à procéder à ces
opérations dans les locaux d'habitation :

1° lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un délit flagrant ;

2° lorsqu'il existe un risque immédiat de disparition des
preuves ou des indices matériels ;

3° lorsqu'il existe une ou plusieurs raisons plausibles
de soupçonner qu'une ou plusieurs personnes se trouvant
dans les locaux où la perquisition doit avoir lieu sont en
train de commettre des crimes ou des délits prévus à
l'article 677-65 du présent Code ;

4° lorsque leur réalisation, dans le cadre d'une infor-
mation relative à une ou plusieurs infractions mentionnées
au point (a) de l'article 677-65 du présent Code, est
nécessaire afin de prévenir un risque d'atteinte à la vie
ou à l'intégrité physique d'une personne.

Article 677-79. - A peine de nullité, les autorisations
prévues par les articles 677-78 à 677-80 sont données
pour des perquisitions déterminées et font l'objet d'une
autorisation écrite, précisant la qualification de l'infrac-
tion dont la preuve est recherchée ainsi que l'adresse des
lieux dans lesquels les visites, perquisitions et saisies
peuvent être faites ; cette autorisation, est motivée par
référence aux éléments de fait et de droit justifiant que
ces opérations sont nécessaires et qu'elles ne peuvent être
réalisées pendant les heures prévues à l'article 51 du
présent Code.

Les opérations sont faites sous le contrôle du magis-
trat qui les a autorisées, et qui peut se déplacer sur les
lieux pour veiller au respect des dispositions légales. Le
magistrat qui les a autorisées est informé dans les
meilleurs délais par l'officier de police judiciaire des actes
accomplis en application des articles 677-78 à 677-80 du
présent Code.

Dans les cas prévus à l'article 677-76 et aux 1° à 4°
de l'article 677-78 du présent Code, l'autorisation com-
porte également l'énoncé des considérations de droit et
de fait qui constituent le fondement de cette décision par
référence aux seules conditions prévues par ces alinéas.
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Article 677-80. - Les opérations prévues aux articles
677-77 et 677- 79 du présent Code ne peuvent, à peine
de nullité, avoir un autre objet que la recherche et la
constatation des infractions visées dans la décision du pro-
cureur de la République ou du juge d'instruction.

Le fait que ces opérations révèlent des infractions
autres que celles visées dans la décision du juge d'ins-
truction ou du procureur de la République, ne constitue
pas une cause de nullité des procédures incidentes.

Article 677-81. - Lorsque, au cours d'une enquête de
flagrance ou d'une instruction relative à l'une des infrac-
tions prévues à l'article 677-65 du présent Code, la
personne au domicile de laquelle est faite une perquisi-
tion est en garde à vue ou détenue en un autre lieu et
que son transport sur place paraît devoir être évité en
raison des risques graves soit de troubles à l'ordre public
ou d'évasion, soit de disparition des preuves pendant le
temps nécessaire au transport, la perquisition peut être
faite, avec l'accord préalable du procureur de la Répu-
blique ou du juge d'instruction, en présence de deux
témoins requis dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article 49, ou d'un représentant désigné par
celui dont le domicile est en cause. Les dispositions du
présent article sont également applicables aux enquêtes
préliminaires, lorsque la perquisition est faite sans l'assen-
timent de la personne dans les conditions prévues aux
articles 68 et 677-79 du présent Code. L'accord est alors
donné par le procureur de la République.

Article 677-82. - Si les nécessités de l'information
relative à l'une des infractions prévues à l'article 677-65
du présent Code l'exigent, le juge d'instruction peut auto-
riser à l'officier de police judiciaire, par ordonnance
motivée, l'accès à distance et à l'insu de la personne visée,
aux correspondances stockées par la voie des commu-
nications électroniques accessibles au moyen d'un iden-
tifiant informatique. Les données auxquelles il a été
permis d'accéder peuvent être saisies et enregistrées ou
copiées sur tout support.

Article 677-83. - L'opération mentionnée à l'article
677-82 du présent Code, est effectuée sous l'autorité et
le contrôle du juge d'instruction et ne peut, à peine de
nullité, avoir un autre objet que la recherche et la cons-
tatation des infractions visées dans la décision de ce
magistrat.

Le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire
commis par lui, peut requérir tout agent qualifié d'un
service ou d'un organisme placé sous l'autorité ou la
tutelle du Ministre chargé des Communications électro-
niques ou tout agent qualifié d'un exploitant de réseau ou
fournisseur de services de communications électroniques
autorisé, en vue de procéder à l'opération mentionnée à
l'article 677-82 du présent Code.

Le fait que cette opération révèle des infractions
autres que celles visées dans la décision du magistrat qui
l'a autorisée ne constitue pas une cause de nullité des
procédures incidentes.

Lorsque l'identifiant informatique est associé au compte
d'un membre du Gouvernement, d'un député, d'un magis-
trat, ou d'un avocat, l'article 90-16, alinéa 2 est applica-
ble.

Article 677-84. - Si les nécessités de l'information
relative à l'une des infractions prévues à l'article 677-65
du présent Code l'exigent, le juge d'instruction peut, après
avis du procureur de la République, autoriser les officiers
et agents de police judiciaire à mettre en place un dis-
positif technique ayant pour objet, sans le consentement
des intéressés, la captation, la fixation, la transmission et
l'enregistrement de paroles prononcées par une ou plu-
sieurs personnes à titre privé ou confidentiel, dans des
lieux ou véhicules privés ou publics, ou de l'image d'une
ou de plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé.

En vue de mettre en place le dispositif technique men-
tionné au premier alinéa du présent article, le juge d'ins-
truction peut autoriser l'introduction dans un véhicule ou un
lieu privé, y compris hors des heures prévues à l'article 51
du présent Code à l'insu ou sans le consentement du pro-
priétaire ou du possesseur du véhicule ou de l'occupant
des lieux ou de toute personne titulaire d'un droit sur ceux-ci
ou d'un lieu d'habitation même si l'opération doit intervenir
hors des heures prévues à l'article 51 du présent Code.
Ces opérations, qui ne peuvent avoir d'autre fin que la
mise en place du dispositif technique, sont effectuées sous
l'autorité et le contrôle du juge d'instruction. Le présent
alinéa est également applicable aux opérations ayant pour
objet la désinstallation du dispositif technique ayant été mis
en place.

Article 677-85. - L'autorisation mentionnée à l'article
677-84 du présent Code comporte tous les éléments
permettant d'identifier les véhicules ou les lieux privés ou
publics visés, l'infraction qui motive le recours à ces
mesures ainsi que la durée de celles-ci. Cette autorisa-
tion n'est susceptible d'aucun recours.

Article 677-86. - L'autorisation mentionnée à l'article
677-84 du présent Code est délivrée pour une durée
maximale de deux mois, renouvelable dans les mêmes
conditions, sans que la durée totale des opérations ne
puisse excéder deux ans.

Article 677-87. - Le juge d'instruction ou l'officier de
police judiciaire requis en application de l'article 677-84
du présent Code peut requérir tout agent qualifié d'un
service, d'une unité ou d'un organisme placé sous l'auto-
rité ou la tutelle du Ministre de l'Intérieur et dont la liste
est fixée par décret, en vue de procéder à l'installation
du dispositif technique mentionné à l'article 677-84 du
présent Code.
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Article 677-88. - En vue de mettre en place le dis-
positif technique mentionné à l'article 677-87 du présent
Code, le juge d'instruction d'office ou sur requête du
procureur de la République, peut autoriser l'introduction
dans un véhicule ou dans un lieu privé, y compris hors
des heures prévues à l'article 51 du présent Code à l'insu
ou sans le consentement du propriétaire ou du posses-
seur du véhicule ou de l'occupant des lieux ou de toute
personne titulaire d'un droit sur celui-ci ou d'un lieu d'ha-
bitation même si l'opération doit intervenir hors des heu-
res prévues à l'article 51 du présent Code. Ces opéra-
tions, qui ne peuvent avoir d'autre fin que la mise en place
du dispositif technique, sont effectuées sous l'autorité et
le contrôle du juge d'instruction. Le présent alinéa est
également applicable aux opérations ayant pour objet la
désinstallation du dispositif technique ayant été mis en
place.

En vue de mettre en place le dispositif technique
mentionné à l'article 677-87 du présent Code le juge
d'instruction, peut également autoriser la transmission par
un réseau de communications électroniques de ce dispo-
sitif. Ces opérations sont effectuées sous l'autorité et le
contrôle du juge d'instruction. Le présent alinéa est
également applicable aux opérations ayant pour objet la
désinstallation du dispositif technique ayant été mis en
place.

Article 677-89. - En cas d'information ouverte pour
l'une des infractions prévues à l'article 677-65 du présent
Code et afin de garantir le paiement des amendes en-
courues ainsi que, le cas échéant, l'indemnisation des
victimes, le juge d'instruction, peut ordonner, aux frais
avancés du Trésor et selon les modalités prévues par les
procédures civiles d'exécution, des mesures conservatoires
sur les biens, meubles ou immeubles, divis ou indivis, de
la personne inculpée.

La condamnation vaut validation des mesures conser-
vatoires et permet l'inscription définitive des sûretés.

La décision de non-lieu, de relaxe ou d'acquittement
emporte de plein droit, aux frais du Trésor, mainlevée des
mesures ordonnées. Il en est de même en cas d'extinc-
tion de l'action publique et de l'action civile.

Article 677-90. - Lorsque, au cours de l'enquête, il
a été fait application des dispositions des articles 677-69
à 677-85, la personne ayant été placée en garde à vue
six mois auparavant et qui n'a pas fait l'objet de pour-
suites peut interroger le procureur de la République dans
le ressort duquel la garde à vue s'est déroulée sur la suite
donnée ou susceptible d'être donnée à l'enquête. Cette
demande est adressée par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception.

Lorsque le procureur de la République décide de
poursuivre l'enquête préliminaire et qu'il envisage de
procéder à une nouvelle audition ou à un nouvel inter-
rogatoire de la personne au cours de cette enquête, cette
personne est informée, dans les deux mois suivant la
réception de sa demande, qu'elle peut demander qu'un
avocat désigné par elle ou commis d'office à sa demande
par le Bâtonnier puisse consulter le dossier de la procé-
dure. Le dossier est alors mis à la disposition de l'avocat
au plus tard dans un délai de quinze jours à compter de
la demande et avant, le cas échéant, toute nouvelle
audition ou tout nouvel interrogatoire de la personne.

Lorsque le procureur de la République a décidé de
classer l'affaire en ce qui concerne la personne, il l'in-
forme dans les deux mois suivant la réception de sa
demande.

Dans les autres cas, le procureur de la République n'est
pas tenu de répondre à la personne. Il en est de même
lorsqu'il n'a pas été fait application des dispositions des
articles 677-69 à 677-85 au cours de l'enquête.

Lorsque l'enquête n'a pas été menée sous la direction
du procureur de la République près le tribunal de grande
instance dans le ressort duquel la garde à vue a été
réalisée, celui-ci adresse sans délai la demande au pro-
cureur qui dirige l'enquête.

Article 677-91. - Sans préjudice des articles 677-67
et 677-75 et aux seules fins de constater les infractions
mentionnées au point (d) de l'article 677-65, d'en iden-
tifier les auteurs et les complices et d'effectuer les sai-
sies prévues au présent Code, les officiers de police
judiciaire et les agents de police judiciaire placés sous leur
autorité peuvent, avec l'autorisation du procureur de la
République ou du juge d'instruction saisi des faits, qui en
avise préalablement le parquet, sans être pénalement
responsables de ces actes :

1° acquérir des armes ou leurs éléments, des muni-
tions ou des explosifs ;

2° en vue de l'acquisition d'armes ou de leurs élé-
ments, de munitions ou d'explosifs, mettre à la disposi-
tion des personnes se livrant à ces infractions des moyens
de caractère juridique ou financier ainsi que des moyens
de transport, de dépôt, d'hébergement, de conservation
et de télécommunication.

A peine de nullité, l'autorisation du procureur de la
République ou du juge d'instruction, qui peut être donnée
par tout moyen, est mentionnée ou versée au dossier de
la procédure et les actes autorisés ne peuvent constituer
une incitation à commettre une infraction. »

Art 5. - L'article 678 est abrogé et remplacé par les
dispositions suivantes :



1070 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 30  juillet  2021

« Article 678. - Le Ministère public et les parties pour-
suivent l'exécution de la sentence chacun en ce qui le
concerne. Néanmoins, les poursuites pour le recouvre-
ment des amendes et l'exécution des confiscations en
valeur sont faites au nom du procureur de la République
par le comptable public compétent ou dans le cas où la
confiscation en valeur s'exécute sur des biens préalable-
ment saisis, par l'ONRAC.

L'exécution des autres confiscations est réalisée à la
demande du procureur de la République par l'ONRAC
lorsqu'elle porte sur des biens meubles ou immeubles
mentionnés aux 1e et 2e de l'article 677- 49 du présent
Code, même s’ils ne lui ont pas été préalablement con-
fiés. »

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 23 juillet 2021.

Macky SALL
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